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F I CC HH E  N° 1-2

O r g a n i s a t i o n  d u  S y n d i c a t

Le Président
Jacques FREYNET

Adjoint au Maire de SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME

1er Vice-Président Délégué
Michel OLLAGNIER

Conseiller Municipal d’OLLIOULES, Délégué MTPM

14 Vice-Présidents

Dominique OSPIZI
Conseiller Municipal

LE REVEST
Délégué MTPM

Claude ALEMAGNA
Maire

LORGUES

Philippe DURANDO
Adjoint au Maire

BRIGNOLES

Richard TYDGAT
Adjoint au Maire

RAMATUELLE

Bernadette SINTES
Conseillère Municipale

CARQUEIRANNE
Déléguée MTPM

Jean-Raymond NIOLA
Conseiller Municipal

POURCIEUX

Nicole FANELLI
Maire

SALERNES

Bernard FOURNIER
Maire

FLASSANS-SUR-ISSOLE

Michel ARMANDI
Adjoint au Maire
COLLOBRIERES

Gabriel UVERNET
Maire

LE THORONET

Poste vacant Poste vacant Poste vacant Poste vacant

10 Membres + 1 Secrétaire

Paul AUGUSTIN,
Adjoint au Maire de ROUGIERS

Secrétaire

Pierre MEYRE
Adjoint au Maire

AUPS

Jean-Bernard KISTON
Adjoint au Maire

PIERREFEU-DU-VAR

Roger ANOT
Adjoint au Maire

BELGENTIER

Liliane GELIN
Adjointe au Maire
FORCALQUEIRET

Roger GARCIN
Adjoint au Maire

COTIGNAC

Philippe LEFEVRE
Adjoint au Maire

ROQUEBRUNE-SUR-
ARGENS

Hélène ARMITANO
Adjointe au Maire

FLAYOSC

Christian RYSER
Adjoint au Maire

NEOULES

Gilles LOMBARD
Adjoint au Maire

GINASSERVIS

Gérard AUBERT
Adjoint au Maire
LA LONDE-LES-

MAURES
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Le SymielecVar est un Établissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI), syndicat 
mixte fermé répondant aux définitions des 
articles L. 5711-1 et suivants du Code Général 
des Collectivités Territoriales (CGCT).

Conformément aux dispositions des articles 
cités ci-dessus et à ses statuts (voir Annexe A1), 
le SymielecVar est administré par un organe 
délibérant composé de délégués élus par les 
communes adhérentes.

Cet organe délibérant est appelé Comité Syndical. 
La composition du Comité et la représentation 
des adhérents sont défi nies dans les statuts du 
SymielecVar.

• Comité syndical : Le Syndicat Départemental 
est administré par un Comité Syndical composé 
de délégués des collectivités adhérentes, 
représentées par un délégué titulaire et un 
délégué suppléant.

• Bureau : Le Bureau, qui a reçu délégation 
pour tous les objets autres que budgétaires et 
statutaires, est composé du Président, du 1er 
Vice-Président Délégué, de 14 Vice-Présidents 
et de 11 Membres dont 1 Secrétaire. Un 
règlement intérieur adopté par le Comité 
Syndical détermine les dispositions relatives 
au fonctionnement du Comité, du Bureau ainsi 
que des différentes Commissions.
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Organisat ion du Syndicat

Syndicat Mixte de l’Énergie des Communes du Var
614 Rue des Lauriers - ZAC Nicopolis

83170 BRIGNOLES - Tél. 04 94 37 28 11
www.symielecvar.fr -       @symielecvar83
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